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Dpt : WTW Professions réglementées 

Service Relation Clients Lions Club 

Tél. : 09 72 72 01 35 

Mail : fr.lions.club@wtwco.com 

Réf. Contrat : Contrat n° 48 782 042 

Objet : Attestation d'assurance Responsabilité Civile Manifestations 

Madame, Monsieur, 

Puteaux, le 4 juillet 2023 

En concertation avec la Maison des Lions, nous avons l'honneur de vous adresser une nouvelle attestation 

d'assurance responsabilité civile générale (Contrat Allianz) 48 782 042. 

Ce document, valable pour la période du 1er Juillet 2023 au 30 Juin 2024 inclus, est à conserver dans le dossier 

assurance du club. Il vous permettra de justifier de l'assurance du club pour sa Responsabilité d'Organisateur, y 

compris pour les risques locatifs concernant l'occupation temporaire de locaux. 

Veuillez noter que les manifestations réunissant plus de 1.500 personnes restent soumises à une déclaration 

préalable à Willis Towers Watson. 

Vous trouverez également la notice d'information de votre assurance Protection juridique notice pour la période 

du 01/07/2023 au 30/06/2024. 

Nous vous informons que sur le site du Lions Club (http://www.lions-france.org/documents) à la rubrique 

Ressources, dossier Assurances, sont disponibles : 

Un tableau synoptique des assurances, 

Un bulletin de souscription et une notice d'information détaillant des garanties ponctuelles pouvant être 

souscrites dans le cadre de l'organisation de manifestations. 

En effet : 

a) Le contrat groupe de responsabilité civile souscrit par le DM 103 pour l'ensemble des clubs ne couvre pas :

- les frais et pertes liés à une annulation,

- les dommages (incendie, vol, intempéries) concernant des matériels en location (chapiteaux,

sonorisation ... ),

- les expositions d'œuvres d'art et objets de valeur (unitaire supérieure à 5.000 Euros).

b) Le contrat Individuelle Accidents souscrit par le DM 103 couvre les Lions organisateurs mais ne couvre pas

les participants inscrits aux manifestations (notamment épreuves sportives).

C'est pourquoi des conditions de garanties ont été pré-négociées par Willis Towers Watson, dans une convention 

cadre, auprès de l'assureur Tokio Marine. 

Vous en souhaitant bonne réception et restant à votre disposition pour toute Information complémentaire, 

Nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, à l'expression de nos salutations respectueuses. 
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